
 
 

   
 

  DISTRICT DU VAL - D’OISE DE FOOTBALL  

Terre de jeu & d’équilibre 

 
COMMISSION DÉPARTEMENTALE 

DES CALENDRIERS ET 
ORGANISATION DES COMPÉTITIONS 

 
RÉUNION DU 16 JUIN 2026 

 

 
 

La Commission informe que toutes les décisions prises dans ce PV sont susceptibles d’appel devant le Comité 
d’Appel chargé des Affaires Courantes du DVOF au plus tard dans un délai de sept (7) jours à compter du lendemain 
du jour de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31.1.1 du RS du DVOF 
 

INFORMATIONS IMPORTANTES (SAISON 2025/2026) 
Nous vous rappelons que tous les courriers adressés à la commission doivent l’être sur du papier à l’entête du club, 
sinon le courrier ne sera pas traité. 
Seuls les mails envoyés par le biais de la messagerie officielle attribuée à chaque club seront traités. Tout mail 
envoyé à la Commission avec une adresse privée ne sera pas traité. 
 

RAPPEL 
Pour toute demande de dérogation et pour qu’elle soit prise en compte, nous vous rappelons qu’il est 

obligatoire de mentionner dans votre mail : 
La catégorie, la division, la poule, le numéro du match, la date et le ou les matchs concernés. 

 

ATTENTION 
Article 20.3 du RS du DVOF 

 
Si pour une raison quelconque, un club fait une demande de dérogation, celle-ci doit obligatoirement être 
accompagnée de l’accord écrit de l’adversaire et parvenir à la LPIFF au DVOF au plus tard la vieille du jour de la 
réunion de la Commission compétente précédant la date du match. 
La demande de dérogation doit obligatoirement être accompagnée d’une proposition de nouvelle date 
obligatoirement validée par l’adversaire et cette date doit être antérieure à celle du match prévu au calendrier. 
Aucune demande par mail ne sera prise en compte par la Commission. 
 

 
 
 
 

RAPPEL  
MODIFICATION ADOPTEE PAR LE COMITE DE DIRECTION 

DU 13 MAI 2025 POUR LA SAISON 2025/2026 
 
Obligations réglementaires SENIORS :  
Etude sur les difficultés rencontrées par les clubs ayant une équipe SENIOR en D3 pour constituer une équipe 
réserve. Le règlement exige qu’un club avec une équipe SENIOR en D3 ait 2 équipes SENIOR le dimanche après-
midi.  
Proposition de modifier l’obligation pour la saison 2025/2026, en supprimant la mention « après-midi » pour 
inclure les SENIORS du dimanche matin (y compris ANCIENS +35 ans). 
 
 



 
 

   
 

  DISTRICT DU VAL - D’OISE DE FOOTBALL  

Terre de jeu & d’équilibre 

La Commission rappelle aux clubs qu’un espace sur votre 
dossier d’engagements 2026/2027 vous permet de nous faire 

part de vos desiderata 
 

RETOUR COMMISSION DES FINANCES 

Selon l’article 3.6.3 du Règlement Sportif : 

Sanction pour les clubs en infraction :  

Perte d’un point au classement pour chaque rencontre de championnat programmée jusqu’à régularisation de leur 

situation financière. 

Cette sanction sportive est applicable à toutes les équipes seniors (Masculines et Féminines, Libre, Futsal, Foot 

Entreprise, Loisir) et Seniors-Vétérans du club débiteur évoluant dans un Championnat Régional et / ou 

Départemental. Pour le club n’ayant engagé que des équipes de jeunes, la sanction sportive est applicable aux 

équipes de la plus haute catégorie de jeunes engagées en compétitions officielles. 

 

SENIORS D4 

Match n° 54557233 : Garges FCM 3 / Thillay Vaud. ESM 2 du 17/05/2026  

Garges FCM 3 : 1 point de pénalité  

ANCIENS D4 

Match n° 54609787 : ASC Belloy St Martin 1 / Garges FCM 1 du 17/05/2026  

Garges FCM 1 : 1 point de pénalité  

Match n° 54609754 : Garges FCM 1 / Beauchamp AS 2 du 10/05/2026  

Garges FCM 1 : 1 point de pénalité  

 

 

 

 

 

 
 
 
Président de Séance       M. PODAN-MAVOUNZY 


